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DELIBERATION N° 22/211 CP DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION PORTANT
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE AU SEIN

DE DIVERS ORGANISMES 
 

CHÌ APPROVA A MUDIFICAZIONE DI A DELIBERAZIONE CHÈI PORTA
DESIGNAZIONE DI I RAPRINSENTANTI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA IN VARII

URGANISIMI

SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre, l'Assemblée de Corse,
convoquée le  6 décembre 2022, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Christelle
COMBETTE, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Jean-Martin MONDOLONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTES ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Paul-Joseph CAITUCOLI
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Jean BIANCUCCI
Mme Nadine NIVAGGIONI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIT ABSENT  :  M. 

Romain COLONNA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/129 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant désignation des représentants de l'Assemblée de Corse au sein de
divers organismes,

1



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20221214-0146277-DE-1-1 reçu le 16/12/22 Publié le 16/12/22 

VU la  délibération  n°  22/081 AC de l’Assemblée de Corse du 3 juin  2022
portant modification des désignations des représentants de l’Assemblée
de Corse au sein de divers organismes,

VU la délibération n° 22/141 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre 2022
portant modification des désignations des représentants de l’Assemblée
de Corse au sein de divers organismes,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU le  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse,  et  notamment  son
article 75,

SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,
Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Christelle
COMBETTE, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

DESIGNE Monsieur Jean-Michel SAVELLI en remplacement de M. Didier
BICCHIERAY  pour  siéger  au  sein  du  Conseil  d’Administration  de  l’Office
d’Equipement Hydraulique de la Corse. 

ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 14 décembre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/401/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 14 DÉCEMBRE 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

MUDIFICAZIONE DI A DELIBERAZIONE CHÌ PORTA
DESIGNAZIONE DI RAPRISENTANTI DI L'ASSEMBLEA DI

CORSICA IN VARII URGANISIMI 
 

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION PORTANT
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLÉE

DE CORSE AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Par délibérations  n° 21/129 AC du 22 juillet 2021, n° 22/081 AC du 3 juin 2022,
n° 22/141 AC du 27 octobre 2022, l’Assemblée de Corse a procédé à la désignation
de ses représentants au sein divers organismes.

Toutefois,  à  la  demande  du  groupe  « Un  Soffiu  Novu »,  il  convient  de  désigner
M. Jean-Michel SAVELLI en remplacement de M. Didier BICCHIERAY au Conseil
d’Administration de l’Office d’Equipement Hydraulique de la Corse.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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